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CLE 12 – “Terres de Côte d’Or” 

   

 
 
 
 
 
 

Réunion de la CLE n°12 « Terres de Côte d’Or » 
8 avril 2022 – 14h30 – SICECO  

 

 
La séance a été présidée par Jacques Jacquenet, Président du SICECO, Territoire d’Energie Côte d’Or 

et Luc Baudry, Président de la CLE, qui remercient pour leur présence à la CLE, les Délégués.  

 

Les services du SICECO étaient représentés par : 

 Pascal Robert, Responsable travaux,  

 Thibaud Dubocage, Chargé de planification énergétique des bâtiments,  

 Pascaline Fisch, Responsable de la Cellule Energie,  

 Bruno Kablitz, Responsable Service Technique, 

 Jean-Michel Jeannin, Directeur Général des Services. 

  

 

ACTUALITÉS :  

 

Le SICECO, Territoire d’Energie Côte d’Or, a mis en place l’espace adhérent permettant à chaque 

collectivité d’avoir accès à toutes les données relatives à son patrimoine et aux compétences auxquelles 

elle adhère. Son accès se fait avec les mêmes identifiants que l’application SIG (retransmis 

dernièrement).  

 

Une alerte est à nouveau faite sur la crise internationale et son impact sur le prix des énergies, 

notamment sur le prix du gaz qui a été multiplié par 6 depuis octobre 2021. En conséquence, les niveaux 

de prix en 2022 en gaz sont globalement très élevés (2 à 3 fois supérieur). Les prévisions pour 2023 et 

2024 sont un retour à des tarifs similaires à ceux de 2021. (Une légère baisse est prévue sur l’électricité 

en lien avec la baisse de la TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Electricité) imposée 

par l’Etat mais qui fera l’objet d’un rattrapage dans les années à venir). La priorité est donc de réduire 

les consommations en énergie. Les tarifs sont annualisés mais il y a une possibilité de se fixer sur des 

prix mensuels ou trimestriels (cloqué sur la période).  

 

 

I. ENERGIE 

 

A. Conseil en Energie Partagé (CEP) 

 Recensement des projets de rénovation du bâti 

Le SICECO, via ses Conseillers en Energie Partagés (CEP), accompagne les collectivités dans les projets 

de rénovation des bâtiments et les constructions neuves. Les actions des CEP se concentrent sur la 
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gestion du patrimoine, les suivis de consommations et la programmation des travaux en identifiant, pour 

le compte des collectivités, toutes les aides possibles à tous les niveaux. La récupération des CEE fait 

également partie de ce travail d’accompagnement.  

 

A ce jour, 350 communes et 16 EPCI ont délivré la compétence CEP ; il est fortement recommandé 

de consulter votre CEP dès qu’un projet de rénovation d’un bâtiment est envisagé. 

 

Le SICECO accompagne les EPCI techniquement et financièrement pour les programmes TEPOS et 

TEPCV dans le cadre des contrats relances de transition écologique et les démarches Petites Villes de 

Demain avec une évaluation des dossiers portés par les Communautés de Communes et les Communes 

partenaires. Un appuis technique est également apporté en fonction des compétences transférées. Il 

est essentiel d’avoir un référent technique sur l’énergie dans les collectivités pour assurer le suivi et 

les échanges avec le SICECO. 

 

Un rappel est également fait sur le Décret Eco-Energie Tertiaire sur le patrimoine des Communautés 

de Communes avec l’obligation de renseigner les bâtiments dans l’outil OPERAT avec des objectifs de 

réductions de consommations d’énergie : se rapprocher des CEP pour les CC ayant transférées la 

compétence qui accompagneront les collectivités selon l’année de référence choisie.  

 

 Programmes d’aide du SICECO : isolation des combles 

Le SICECO a remis en place un programme d’aide à l’isolation des combles perdus avec la création 

d’un groupement d’achat : l’étude est prise en charge par le SICECO. Les travaux seront subventionnés 

à 35%.  

Un second appel à projet porterait sur les chaudières fiouls et propane à remplacer. L’objectif est 

d’engager rapidement la suppression des chaudières « fossiles » avec le maximum de subventions. 

 

M. Verdreau indique qu’il n’y a plus d’action sur les bâtiments pour des EPCI : il est indiqué que les 

bureaux d’études partenaires ont actuellement une forte charge de travail, ont les mêmes problèmes 

que le SICECO pour les recrutements, ce qui retarde certains diagnostics de bâtiments. 

 

 

B. Energies renouvelables, 2 outils d’investissement : 

Le SICECO accompagne techniquement les collectivités sur tout projet et les invite à le contacter en 

cas de démarchage par des développeurs EnR. Si un EPCI décide de porter son projet, le SICECO peut 

l’accompagner. 

 

 SEML « Côte d’Or Energie » 

Pour certains projets, le développement peut être porté par la SEML Côte d’Or Energie (avec une 

société dédiée à chaque projet) qui est le développeur local à privilégier. 

Trois projets éoliens sont actuellement en cours de développement, à Cerilly – Sainte-Colombe-sur-

Seine, sur le secteur de Seurre ainsi qu’à Orchamps (39). 3 projets photovoltaïques au sol sont également 

en développement (Labergement-les-Seurre, Poiseul-la-Grange et Courchaton (70)). Les investissements 

réalisés dans ce cadre ont pour objectifs des seuils de rentabilité d’au moins 5%.  

Il est également rappelé que dans les projets privés, les mesures d’accompagnement sont souvent 

oubliées par les développeurs photovoltaïques.  

 

 Régie « Côte d’Or Chaleur » 

Dans le cas où un réseau de chaleur alimente au moins 2 abonnés, il y a « vente de chaleur ». 

Uniquement pour ces projets, le SICECO, via sa Régie Côte-d’Or Chaleur, peut, par transfert de la 
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compétence « Distribution publique de chaleur et de froid » par la commune au SICECO, construire, 

exploiter et gérer la vente de chaleur aux abonnés. Le SICECO porte la totalité de l’investissement.  

Pour les projets propres des communes visant à supprimer des chaudières fioul ou propane, le SICECO 

réalise l’étude et l’accompagne jusqu’à la mise en route de la chaudière. 

 

Un projet de chaufferie en réseau serait envisagé sur Genlis : plusieurs pistes sont à l’étude d’une 

part du fait que la commune est déjà équipée d’un réseau gaz naturel, et d’autre part pour évaluer la 

possibilité de gérer le projet via une DSP (Délégation de Service Public). 

 

La Communauté de Communes de Saulieu indique être très content du travail réalisé par les 

entreprises sur la mise en place de la chaufferie, et demande si les SIVOS et SIVU peuvent bénéficier 

des aides du SICECO. Il est rappelé que le SICECO est un syndicat mixte fermé et qu’à ce titre les autres 

syndicats ne peuvent pas être membre. Toutefois, les syndicats et personnes privées (collègues, etc.) 

peuvent adhérer aux groupements d’achats d’énergie du SICECO. 

 

Une question est posée sur la durée de l’emprunt pour la chaufferie de Fontaine-Française : il y a 

un prêt sur 20 ans et un prêt relai de 4 ans, le temps de récupérer toutes les subventions (les aides du 

fond chaleur sont versées au bout d’un an d’usage et après contrôle des performances) qui représentent 

un peu plus de 50% de l’investissement.  

 

M. Verdreau demande si les ressources en bois sont suffisantes pour le développement de nouveau 

projet. Il est indiqué qu’en France, près de 50% de l’accroissement annuel des forets n’est pas 

consommé. La qualité des plaquettes (taille et niveau d’humidité) entre en jeu pour 

l’approvisionnement des chaufferies. Cela dit, le dépérissement des forêts pourrait poser un réel 

problème à long terme. 

 

 

II. PROGRAMMATION DE TRAVAUX  

 

A. Travaux d’Eclairage Public 

 Organisation générale 

Les contraintes actuelles et la nécessaire transition énergétique impose au SICECO de réfléchir avec 

les collectivités à une nouvelle manière d’éclairer, plus sobre et plus efficace. 

La coupure nocturne voire la coupure totale estivale est le seul moyen efficace pour faire des 

économies sur la facture d’électricité. 

La seule rénovation des luminaires âgés de plus de 20 ans en Leds prendra plus de 10 ans. 

Il convient donc de s’interroger sur la dimension du parc de points lumineux et de le réduire dans la 

mesure du possible. La durée et l’intensité d’éclairement sont également à prendre en compte. Le Parc 

Naturel du Morvan est actuellement dans une démarche forte de réduction de la pollution lumineuse 

avec la candidature au projet Dark Sky (augmentation des coupures et température de luminaire à 

2400°K maximum).  

 

Le SICECO souhaite rencontrer les collectivités volontaires pour appliquer des actions fortes en 

faveur de la réduction du fonctionnement et de la taille du parc EP en faveur d’économies de 

fonctionnement et d’investissement, et en faveur de l’environnement (faune nocturne, insectes, 

oiseaux, pollution lumineuse, …). 

 

M. Faivret indique qu’il peut être pertinent de mettre en relation le nombre de foyer par rapport 

au nombre de point lumineux pour évaluer les réels besoins d’extension.  
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M. Bethenod indique que les entreprises installent souvent leur propre système d’éclairement pour 

palier l’éclairage public.  

 

M. Faivret, Président de l’AFE BFC, fait une présentation des actions possible avec l’AFE et informe 

que l’inscription est gratuite cette année, renseignement sur le lien suivant : http://www.afe-

eclairage.fr/  

 

 Travaux en cours et programmation 

Les dossiers en attente de validation sont présentés, ainsi que les dossiers en cours d’étude.  

 

 

B. Travaux sur le réseau électrique 

Le bilan des travaux en cours ou programmés (extensions de réseaux, renforcements, résorptions de 

fils nus et enfouissements) est fait. 

 

 Extensions du réseau : 

Les travaux d’extension programmés sont présentés. Il est précisé que le délai de livraison des postes 

de transformation a très fortement augmenté, allant jusqu’à 12 mois sur certains modèles. 

 

 

III. MOBILITE 

 

A. Déploiement des stations d’avitaillement GNV 

 

Le déploiement des stations GNV et bio-GNV est une autre manière, complémentaire à l’électricité, 

de répondre à la décarbonation des transports, notamment pour celui des marchandises. 

Par l’intermédiaire de la SEML Côte d’Or Energie, il est envisagé la création d’une société régionale 

dédiée au déploiement de plusieurs stations de ce type en Côte d’Or, Jura, Doubs et Saône et Loire. 

Des contacts avec LOGIVIA ont été pris pour échanger sur les possibilités de déploiement de ce type de 

station sur le territoire. 

 

Une remarque est faite sur le GNV qui n’est pas une énergie propre : l’intérêt de développer 

aujourd’hui le GNV est de mettre en place toutes les infrastructures qui pourront ensuite être utilisées 

avec du gaz vert. Le bio-GNV est aussi performant en émission de GES que les véhicules électriques 

avec un coût d’achat bientôt identique à celui des véhicules essence sans subventions. 

 

Pour en savoir plus : IFPEN Etude ACV de véhicules roulant au GNV et bioGNV 
 

 

B. Conversion des flottes publiques 

 

Le SICECO porte actuellement une réflexion sur l’accompagnement des collectivités dans le 

renouvellement de leur flotte de véhicules en lien avec les obligations de conversion des véhicules. Des 

projets d’achat groupé sont envisagés. 

 

 

Les EPCI sont invitées à contacter le SICECO dès les prémisses de tout projet de développement 

(construction et rénovation du patrimoine, gestion et aménagement des réseaux, création et extension 

de zone d’activité et de lotissement, etc.). 

http://www.afe-eclairage.fr/
http://www.afe-eclairage.fr/
https://www.ifpenergiesnouvelles.fr/sites/ifpen.fr/files/inline-images/Innovation%20et%20industrie/Analyse%20du%20cycle%20de%20vie%20(ACV)/Rapport_ACV%20GNV_version%20finale.pdf
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Les remarques, avis, ou propositions sont à transmettre directement au SICECO à l’adresse 

contact@siceco.fr ou par l’intermédiaire du Président de CLE.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les personnes présentes et lève la séance. 

 

    Établi le 8 avril 2022            

 

Le Président de la CLE,  

                      

                      

 

 

 Luc BAUDRY 

 

 

PJ au compte-rendu :  

Diaporama présenté en réunion de CLE 

Tableaux travaux et programmations ultérieures 

Coordonnées services Orange et ENEDIS 

mailto:contact@siceco.fr

